
Mesures appréhendées pour assurer la 
protection environnementale du chantier 

 
 
Dans le cadre des travaux de renouvellement et de renforcement du réseau d'eau potable sur la commune 
d'Assérac, l'entreprise qui réalisera les travaux mettra en place différentes mesures afin d'assurer la protection 
environnementale du chantier et plus particulièrement de la zone de l'espace remarquable. 

I. Gestions des ruissellements 
Pour tenir compte du risque environnemental lié à notre intervention au droit des forages réalisés pour la traversée 
du Ru du Quenet, (risque de mise en suspension des fines et de rejets turbides dans le ruisseau), des dispositifs de 
décantation/filtration préventifs des eaux de ruissellement à l’amont immédiat des points de raccordement sur les 
ruisseaux seront réalisés 
Les fosses de décantation seront équipées d’un dispositif de filtration rustique dont la description est le suivant : 

- Fosse excavée et stabilisée par talutage dans le sol existant à une profondeur permettant une décantation de 
l’ordre de 0,5 à 0,8 m en dessous du fil d’eau du réseau 

- Forme de pente inversée en fond d’ouvrage pour la rétention des matières solides 
- Dispositif de filtration de type gabion revêtu intégralement d’un géotextile ou filtre à paille (encagé), d’une 

hauteur permettant une surverse éventuelle par trop-plein, encastrée de part et d’autre dans une digue en 
argile pour assurer l’étanchéité 

 

 
 

II. Moyens d’intervention d’urgence en cas de pollution accidentelle 
Les éventuels déchets dangereux, qui peuvent être stockés dans l’enceinte du chantier avant évacuation, sont 
protégés des eaux de pluie et de ruissellement dans des contenants étanches. 
Pour le cas particulier des carburants, les contenants sont dotés de doubles enveloppes (citernes) et limités en 
volume et de caractéristiques adaptées (jerricans de sécurité) 



Le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé dans une zone à proximité de la base chantiers soit à proximité 
des moyens d'intervention et à distance de la zone remarquable.  
Dans le cas d’un éventuel déversement accidentel, l’ensemble des ouvriers est formé et doit appliquer les règles 
définies, en utilisant les moyens mis à leur disposition (kit d’intervention d’urgence : absorbants en granulés ou 
tapis ou boudins). La bonne utilisation de ces équipements est d’ailleurs régulièrement contrôlée sur le terrain par 
l’animateur QSE de l'entreprise qui organise des mises en situation. 

 
 

III. Réduction des nuisances 

1. Réduction du bruit 
Les mesures suivantes seront mises en application afin de limiter l’impact sonore du chantier : 
- Les engins sont conformes aux règlements en vigueur sur le bruit et contrôlés régulièrement 
- Les plages horaires de travail pourront être adaptées et définies lors de la préparation en accord avec le 
maître d’oeuvre 
- Circulation des camions à vitesse réduite aux abords de la zone de travaux 
- Le matériel, les engins et véhicules utilisés répondent aux normes actuelles en termes d’émission de 
bruit. 
- Les enrobés seront découpées à la scie de sol avec disques diamant avec niveau de bruit réduit pour 
éviter des découpes avec des outils à percussion très bruyants type marteau piqueur 
- La démolition des chaussées existantes sera au maximum effectué par des raboteuses spécialisées. 
- Pour les engins de compactage les plaques moins bruyantes que les pillonneuses seront privilégiés 
 

2. Réduction des émissions de poussières 

Poussières d’échappement du matériel : Le matériel, les engins et véhicules utilisés sont entretenus, 
contrôlés et vérifiés régulièrement et répondent ainsi aux normes actuelles en termes de pollution. 
 
Poussières dues à l’ouverture de la tranchée : Un arrosage du sol pourra être réalisé en cas de poussière 
importante. Les horaires sont aménagés le vendredi en fin de semaine pour permettre le nettoyage du 
chantier pour le weekend. Si cela s’avère nécessaire, un balayage des voies peut être organisé. 
 

3. Entretien des véhicules travaillant sur le chantier 

Les véhicules et matériels seront rangés au niveau de la base vie ou laissés et balisés pour garantir la 
sécurité du chantier. Tout entretien en cours de chantier sera réalisé sur la base vie et comprendra la 



mise en place de bacs de rétention destinés à prévenir l’évacuation dans le milieu de fluides polluants 
(huiles, essence, …) 
Le remplissage des engins se fera par camions ravitailleurs équipés de capteurs arrêtant immédiatement 
le remplissage. Ils possèdent également des kits anti-pollution en cas de débordement ou de rupture de 
flexible. 
 

4. Tri des déchets 

Le tri des déchets sur le chantier s'organise suivant leur provenance. La distinction entre les déchets 
courants de chantier (Ferraille, bois, plastique, ordures ménagères, cartons,…) et les déchets routiers et 
de terrassement (enrobé, béton de chaussée, déblais, terre végétale,…) permet de destiner les déchets 
vers les filières adaptées.  
 

 
Les déblais inertes seront évacués à la carrière GSM de Missillac non réutilisable 
 
Concernant les DIB (déchet industriel banal), ils seront triés par les opérateurs suivant le tableau suivant :  
 

 
 
Pour les déchets dangereux, ils seront triés et récupérés au dépôt de l'entreprise. Les containers 
spécifiques, associés à chaque type de déchets et conformes à la réglementation, seront ensuite, une fois 
plein, évacués avec mise en place d'une traçabilité (BSDI, bon livraison…). 


